
SASU BATIM GESTION IMMOBILIERE - RCS AVIGNON 539 529 016 - SIRET 539 529 016 00039 - Code 6831Z 

Carte Professionnelle N° CPI 8401 2018 000 032 370 délivrée par la CCI de Vaucluse le 5 juin 2024 

RCP : SAA N° 10 5708080 – Garantie Financière : SO.CA.F 29 267 – 24, Avenue de SUFFREN – 75015 PARIS  
Syndic : Jean-Marc HAMOU - DEA de Droit - Probatoire du Diplôme d’Etudes Comptables Supérieures 

 

 

          BAREME DES HONORAIRES – COPROPRIETAIRE 
 
                    

DETAIL DE LA PRESTATION 

REUNIONS & VISITES SUPPLEMENTAIRES 

 
TVA : Taux en vigueur : 20% 

Hors TVA 

 

TVA Comprise 

 La préparation, la convocation et la tenue d’une assemblée générale supplémentaire de ……………à 

………………………… à la convenance des copropriétaires. 

150,00 € 

(Tarification valable sans distinction 
d’horaire ouvrable ou non ouvrable.) 

180,00 € 
(Tarification valable sans distinction 
d’horaire ouvrable ou non ouvrable.) 

L’organisation d’une réunion supplémentaire avec le conseil syndical d’une durée de …….. heures, 

par rapport à celle(s) incluse(s) dans le forfait au titre du 7.1.3 
Compris dans le Forfait 

La réalisation d’une visite supplémentaire de la copropriété avec rédaction d’un rapport/sans 

rédaction d’un rapport et en présence du président du conseil syndical/hors la présence du président 

du conseil syndical (rayer les mentions inutiles), par rapport à celle(s) incluse(s) dans le forfait au 

titre du 7.1.1 

Compris dans le Forfait 
 

DETAIL DE LA PRESTATION 

REGLEMENT DE COPROPRIETE & ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 
 

L’établissement ou la modification du règlement de copropriété à la suite d’une décision du 

syndicat prise en application de l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965 (si l’assemblée générale 

décide, par un vote spécifique, de confier ces prestations au syndic) 

Au du temps passé (nombre d’heures × tarif horaire convenu 
dans le contrat de syndic), sans distinction d’horaire ouvrable 

ou non. 
(Nota. - Les parties peuvent convenir que le montant des 

honoraires sera fixé lors de la décision de l’assemblée générale.) 

Avec un maximum dAvec un maximum de 100 € Hors TVA soit 120 

€ TVA Comprise 
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La publication de l’état descriptif de division et du règlement de copropriété ou des modifications 

apportées à ces actes 
 

Au temps passé (nombre d’heures × tarif horaire convenu 
dans le contrat de syndic), sans distinction d’horaire ouvrable 

ou non. 
(Nota. - Les parties peuvent convenir que le montant des honoraires 

sera fixé lors de la décision de l’assemblée générale.) 
Avec un maximum de 100 € Hors TVA soit 120 € TVA Comprise 

DETAIL DE LA PRESTATION 

GESTION ADMINISTRATIVE & MATERIELLE RELATIVE AUX SINISTRES 
 

Les déplacements sur les lieux 60,00 € 72,00 € 

La prise de mesures conservatoires 60,00 € 72,00 € 

L’assistance aux mesures d’expertise 60,00 € 72,00 € 

Le suivi du dossier auprès de l’assureur 60,00 € 72,00 € 

DETAIL DE LA PRESTATION 

LITIGES & CONTENTIEUX 

 La mise en demeure d'un tiers par lettre recommandée avec accusé de réception 40,00 € 48,00 € 

La constitution du dossier transmis à l'avocat, à l'huissier de justice ou à l'assureur protection 

juridique (à l'exclusion des formalités visées au 7.2.4 du Contrat de Syndic) 
40,00 € 48,00 € 

Le suivi du dossier transmis à l'avocat 

 

80,00 € 96,00 € 

DETAIL DE LA PRESTATION 

PREPARATION ACQUISITION OU DISPOSITION PARTIES COMMUNES 

 

 La reprise de la comptabilité sur exercice (s) antérieur (s) non approuvés ou non répartis 

(changement de syndic) 
100,00 € 120,00 €  

La constitution et le suivi du dossier d’emprunt souscrit au nom du syndicat en application de 

l’article 26-4 alinéa 1 et 2 de la loi du 10 juillet 1965 100,00 € 120,00 € 

La constitution et le suivi d’un dossier de subvention accordé au syndicat 100,00 € 120,00 € 
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L’immatriculation initiale du syndicat 250,00 € 300,00 € 

DETAIL DE LA PRESTATION 

FRAIS & HONORAIRES IMPUTABLES AUX SEULS COPROPRIETAIRES : 

LE COÛT DES PRESTATIONS SUIVANTES EST IMPUTABLE AU SEUL COPROPRIETAIRE CONCERNE ET NON AU SYNDICAT DES 

COPROPRIETAIRES QUI NE PEUR ÊTRE TENU D’AUCUNE AUTRE SOMME A CE TITRE. 

 

 FRAIS DE RECOUVREMENT (ART.10-1a de la loi du 10 juillet 1965 

Mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception  40,00 € 48,00 € 

Relance après mise en demeure 40,00 € 48,00 € 

Conclusion d’un protocole d’accord par acte sous seing privé  80,00 € 96,00 € 

Frais de constitution d’hypothèque 

 

 

100,00 € 120,00 € 

Frais de mainlevée d’hypothèque ; 80,00 € 96,00 € 

Dépôt d’une requête en injonction de payer ; 

 

100,00 € 120,00 € 

Constitution du dossier transmis à l’auxiliaire de justice (uniquement en cas de diligences 

exceptionnelles) ; 80,00 € 96,00 € 

Suivi du dossier transmis à l’avocat (uniquement en cas de diligences exceptionnelles). 100,00 € 120,00 € 

FRAIS & HONORAIRES LIES AUX MUTATIONS 

Etablissement de l’Etat pré-daté 100,00 € 120,00 € 

Établissement de l’état daté ; (Nota. - Le montant maximum applicable aux honoraires d’établissement 

de l’état daté, fixé en application du décret N°2020-156 du 21 février 2020 prévu à l’article 10-1 b de la loi 

du 10 juillet 1965 s’élève à la somme de 380.00 €). 
316,67 € 380,00 € 

Opposition sur mutation (article 20 I de la loi du 10 juillet 1965) ; 100,00 € 120,00 € 

Délivrance du certificat prévu à l’article 20 II de la loi du 10 juillet 1965. 100,00 € 120,00 € 

FRAIS DE DELIVRANCE DES DOCUMENTS SUR SUPPORT-PAPIER  

 (Art.33 du décret du 17 mars 1967 et R. 134-3 du code de la construction et de l’habitation) 

Délivrance d’une copie du carnet d’entretien ; 20,00 € 24,00 € 
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Délivrance d’une copie des diagnostics techniques ; 20,00 € 24,00 € 

Délivrance des informations nécessaires à la réalisation d’un diagnostic de performance 

énergétique individuel mentionnées à l’article R. 134-3 du code de la construction et de l’habitation  20,00 € 24,00 € 

Délivrance au copropriétaire d’une copie certifiée conforme ou d’un extrait de procès-verbal 

d’assemblée générale ainsi que des copies et annexes (hors notification effectuée en application de 

l’article 18 du décret du 17 mars 1967). 
20,00 € 24,00 € 

                                          

 

 


